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sur le premier moyen, pris en ses deux branches : attendu que, selon l'arret 
attaque, dame olmi a remis, le 2 juin 1966, a alexandre, notaire, une somme de 
20.000 francs, ainsi qu'une procuration signee en blanc en vue du placement de 
ladite somme ;
que, par acte d'alexandre, en date du 2 aout 1966, plusieurs personnes, dont 
dame olmi, representee par un clerc du notaire, ont consenti un pret d'un 
montant de 150.000 francs a la societe d'expansion des bois corses, ledit pret 
etant remboursable dans le delai d'un an, non productif d'interets pendant ce 
delai, mais devant produire interets a 15 % l'an en cas de non-remboursement a 
l'echeance prevue ;
que cette obligation etait garantie par une hypotheque sur des terrains 
appartenant a la societe emprunteuse, etant precise dans l'acte que ces biens 
etaient deja greves d'une hypotheque pour surete d'une creance de 400.000 
francs en principal ;
que le pret ne fut pas rembourse a l'echeance prevue, et que, la societe 
d'expansion des bois corses ayant ete declaree en etat de liquidation de biens, 
par jugement du 11 mars 1968, les terrains donnes en garantie furent adjuges 
pour le prix de 500.000 francs, qui fut totalement utilise au paiement des 
creanciers hypothecaires de premier rang ;
que dame olmi assigna alexandre en reparation de son prejudice, et que la cour 
d'appel a fait droit a cette demande ;
attendu qu'il est fait grief a l'arret attaque d'avoir retenu la responsabilite 
d'alexandre, alors que, d'une part, la cour d'appel n'aurait pu, sans violer la loi et 
les principes gouvernant la responsabilite notariale, considerer le notaire comme 
fautif, pour n'avoir pas prevu l'insuffisance du gage survenu posterieurement a 
l'echeance du pret, par suite d'une vente sur adjudication des immeubles 
hypotheques, alors que, d'autre part, ce serait, par une denaturation manifeste 
du rapport d'expertise, que la cour d'appel a estime que l'insuffisance du gage 
existait lors de la conclusion du pret ;
mais attendu, en premier lieu, que les notaires sont tenus professionnellement 
d'assurer l'efficacite des actes qu'ils dressent ;
qu'apres avoir releve qu'alexandre devait veiller a ce que les garanties 



hypothecaires soient suffisantes, qu'il avait ete le negociateur du pret qu'il avait 
lui-meme propose au president-directeur general de la societe d'expansion des 
bois corses, dont il n'ignorait pas les serieuses difficultes de tresorerie, la cour 
d'appel enonce, au vu de diverses circonstances qu'elle analyse, que le notaire 
ne pouvait ignorer que la valeur des terrains hypotheques etait insuffisante pour 
assurer une garantie aux preteurs, compte tenu des aleas d'une adjudication 
judiciaire qui ne constituait pas un evenement imprevisible ;
que, sans denaturer les documents de la cause, les juges du fond ont pu en 
deduire qu'en dressant l'acte de pret dans ces conditions, sans informer dame 
olmi des risques courus et de l'incertitude concernant l'etendue des suretes, 
alexandre avait engage sa responsabilite professionnelle ;
qu'ainsi le moyen n'est fonde en aucune de ses branches ;
sur le second moyen : attendu qu'il est reproche aux juges d'appel d'avoir 
condamne alexandre a payer a dame olmi, non seulement le montant du pret et 
les interets conventionnels, mais encore une somme de 4.000 francs de 
dommages-interets, alors que le prejudice subi par dame olmi aurait ete 
integralement repare par le paiement du montant de la creance et des interets 
conventionnels, et que la cour d'appel, pas plus que le tribunal de grande 
instance, n'aurait justifie la condamnation supplementaire du notaire a des 
dommages-interets, n'ayant releve a la charge du notaire aucun fait de nature a 
faire degenerer en faute l'exercice de son droit de defendre a l'action exercee 
contre lui ;
mais attendu que la cour d'appel n'a pas condamne alexandre a 4.000 francs de 
dommages-interets pour procedure abusive, mais, faisant implicitement 
application de l'article 700 du nouveau code de procedure civile, l'a condamne au 
remboursement de frais engages par dame olmi a l'occasion de la procedure et 
non inclus dans les depens, frais qu'elle a souverainement evalues a la somme 
de 4.000 francs ;
qu'ainsi le moyen manque en fait ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 15 juin 1976 par la 
cour d'appel de bastia.
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titrages et résumés 1) notaire - responsabilité - faute - prêt hypothécaire - 
garanties insuffisantes - non révélation au prêteur.

les notaires sont tenus professionnellement d'assurer l'efficacité des actes 
qu'ils dressent. dès lors la cour d'appel, qui relève que le notaire, chargé 
d'établir un acte de prêt hypothécaire, ne pouvait ignorer que la valeur des 
terrains hypothéqués était insuffisante pour assurer une garantie au 
prêteur, compte tenu des aléas d'une adjudication judiciaire qui ne 
constituait pas une circonstance imprévisible, a pu en déduire que ce 
notaire, en dressant l'acte de prêt dans ces conditions sans informer son 
client des risques courus et de l'incertitude concernant l'étendue des 



sûretés, avait engagé sa responsabilité professionnelle.

* notaire - responsabilité - obligation d'éclairer les parties - etendue - obligation 
d'information sur les risques de l'acte.
* responsabilite contractuelle - obligation de renseigner - notaire - prêt 
hypothécaire - obligation d'information sur les risques.

2) frais et depens - frais non compris dans les dépens - condamnation - 
distinction avec les dommages-intérêts pour procédure abusive.

doit être rejeté le moyen qui reproche aux juges d'appel d'avoir condamné 
à des dommages-intérêts la partie qui succombe sans avoir relevé à la 
charge de celle-ci des faits de nature à faire dégénérer en faute l'exercice 
de son droit de défendre à l'action exercée contre elle, dès lors que ceux-ci 
n'ont pas prononcé une condamnation à des dommages-intérêts pour 
procédure abusive, mais ont fait implicitement application de l'article 700 
du nouveau code de procédure civile, en mettant à la charge de la partie 
succombante le remboursement de frais engagés par le demandeur à 
l'occasion de la procédure et non inclus dans les dépens.

* action en justice - défense - résistance injustifiée - dommages-intérêts - 
distinction avec la condamnation au remboursement de frais de procédure 
exposés non compris dans les dépens.

codes cités : code civil 1147. (1) code de procédure civile 700 nouveau. (2)
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